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II faut, de plus, que le Systeme de mobilisation de l'armee defensive

ne soit pas införieur ä celui de l'armee offensive, et que la
premiere puisse opposer k la cavalerie d'exploration de la seconde un
effectif de troupes ä cheval süffisant pour l'arreter quelque temps
devant la ligne fortifiee.

II va sans dire que les groupes de forts doivent etre disposes de
maniere ä favoriser les Operations offensives tout aussi bien que les
Operations defensives.

Nous ajouterons que peu de pays se pretent ä l'organisation de ce
mode de defense par regions fortifiees. La France elle-meme n'en a

pu faire Fapplication qu'ä une seule de ses frontieres.
On pretend que les regions fortifiees de cette frontiere protegeront

ia mobilisation de l'armee en empechant l'ennemi de lancer prema-
turement sa cavalerie en avant, et accelereront la concentration
strategique en permettant au train de conduire les troupes jusque sur la
ligne des forts. Cela ne serait vrai que si l'armee frangaise portait sa
cavalerie independante au-delä de la ligne des forts avant l'arrivee
de la cavalerie allemande, et s'il y avait dans les intervalles non
fortifies assez de troupes pour que, de concert avec la cavalerie relou-
lee, elles pussent arreter les escadrons ennemis charges du service
de l'exploration. Au cas contraire, la cavalerie allemande n'eprouve-
rait aucune difficulte serieuse ä lancer ses regiments au-delä de la
Moselle et de la Meuse, par les larges intervalles des forts, et ä con-
trarier ainsi les Operations de la mobilisation et de la concentration
strategique.

Apres ces eilations du Jer chapitre du M. le general Brialmont,
fort inslructives par les nombreux problemes qu'elles soulevenl

pour tenir compte d'exigences si multiples et parfois d'appa-
rence contradictoire, nous donnerons, dans un prochain numero,
des details positifs et plus speciaux sur les ouvrages-types qu'il
recommande. Lä nous retrouverons le maitre en matiere technique

si justement eslirne de l'Europe entiere. Röd.

Utilite et emploi en temps de gnerre des hommes qui ne sont

pas incorpores dans l'armee. Organisation et repartition ä

arr<Mer dejä en temps de paix '.

(Suite.)

II sera toujours bon que les habitations, les villes et les villages
conservent leur apparence paisible, qu'en consequence tous les
hommes valides ne prennent pas part ä la fois aux combats du

1 Travail couronne ä la fete federale des sous-officiers, ä Fribourg, en
4885. Par Albert Fotsch, caporal d'infanterie, ä Winterthour.
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landsturm, mais que chaque fois un certain nombre d'entre eux
seulement quittent le village et, favorises par leur connaissance des

lieux, parcourent le pays, occupent des defiles, preparent des embuscades,

attaquent les transports et les petits detachements de
l'ennemi. De pareils detachements de landsturm peuvent, surtout dans
un pays montagneux et meme dans tout pays offrant un aspect
etranger ä l'ennemi, dans lequel il a peine ä s'orienter, rendre les
plus grands services sans s'exposer ä de grands dangers eux et ceux
de leurs compatriotes restes tranquilles. Nous ne demandons pas du
tout qu'ils restent eloignes de leur village durant toute une campagne

; au contraire, ils doivent y retourner souvent, y renouveler
leurs munitions, s'y reposer quelques jours, se faire relever en
partie par d'autres pour que la chasse puisse ensuite recommencer
avec une nouvelle vigueur. L'organisation des hommes d'une
commune, en vue d'une meme entreprise doit autant que possible se
faire d'elle-meme. La maniere dont se formaient les guerillas en
Espagne peut servir de modele. Un hardi compagnon exercant une
influence sur un certain nombre d'autres doit Jes reunir et se lancer
avec eux sur la piste de guerre. II n'est pas besoin d'exposer
longuement que les autorites communales doivent, sans intervenir
directement dans son Organisation, user de leur influence pour faire
naitre l'entreprise. II ne faut pas former de detachements trop
nombreux ; ceux-ci ne doivent pas non plus s'eloigner du terrain qui
leur est familier et bien connu, parce que c'est seulement sur ce
terrain qu'ils ont et peuvent conserver l'avantage sur les troupes
regulieres de l'ennemi; de cette facon, il est aussi plus facile de
detourner ses soupcons en reprenant pour quelques jours une
apparence paisible et en remplacant le fusil par la charrue. Les detachements

de landsturm de diverses communes doivent toujours rester
en communication entre eux, d'abord parce que chacun d'eux est ä

meme d'etre mieux renseigne sur les projets, les positions de
l'ennemi, puis, parce qu'il est alors plus facile de se reunir pour une
entreprise commune, s'il se presente une occasion favorable de
tenter une Operation plus considerable. Ces Communications peuvent

avoir lieu au moyen de signes n'attirant l'attention que des
seuls inities ou meme verbalement. Les autorites communales
doivent favoriser l'etablissement de ces Communications par des conseils

plutöt que par une Intervention officielle. Plus le landsturm
conservera le caractere de corps franc, abandonnö ä lui-meme,
moins les autorites comme telles se compromettront, plus il operera
utilement.

Lorsque des troupes regulieres amies se trouvent dans la contree,
les chefs de landsturm doivent entrer en communication avec leurs
commandants, mais il ne serait pas bon d'accorder ä ces derniers le
droit de disposer directement du landsturm et de lui donner des

3
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ordres ; il ne doit y avoir entre eux que des rapports conventionnels
dictes par un interet mutuel. Les partis de landsturm ont en effet
interet ä ne pas se heurter aux troupes de leur pays et ä ne pas etre
traites en ennemis par celles-ci, comme cela pourrait avoir lieu,
s'ils s'ignoraient reciproquement. Le commandant des troupes de
ligne, de son cöte, a en general interet ä ce que l'on fasse le plus de
mal possible ä l'ennemi avec le moins de sacrifices et d'efforts pour
sa troupe et ä obtenir sur son compte des renseignements certains et
exacts. Les hommes du landsturm circulant comme des citoyens
inoffensifs pourront souvent les lui procurer plus facilement que des
soldats en uniforme.

Dans un pays montagneux, le landsturm pourra peut-etre faire
tout seul la guerre contre des troupes regulieres, surtout si le pays
est encore pauvre et si l'ennemi n'a ni l'occasion, ni la possibilite
d'y employer de grandes forces. Dans les premiers contreforts de la
montagne, facilement accessibles, ou dans la plaine cultivee, le
landsturm ne doit agir que de concert avec les troupes de ligne chargees
de la defense, mais il est dans tous les cas avantageux que cette
entente existe. S'il n'y a point d'armee defensive reguliere capable
de frapper de grands coups, l'ennemi peut se maintenir plus
longtemps clans la meme region, il peut envoyer fourrager de plus forts
detachements, car il n'a pas ä veiller ä ce que son corps principal
reste toujours suffisamment fort pour resister ä des masses de troupes

plus considerables. Le landsturm abandonne ä lui-meme, prive
du stimulant d'un grand coup frappe par l'armee d'operation et
auquel il puisse prendre part, se fatigue ou bien sentant lui-meme
le besoin de frapper de grands coups, il se concentre, se rassemble
et est alors sürement battu par les troupes regulieres, contre
lesquelles il vient se heurter. Mais si une armee reguliere est chargee
de la defense et que le landsturm puisse prendre part ä ses Operations,

les circonstances changent au profit de la defense. Le
landsturm peut conserver ce caractere irrögulier qui le rend si dangereux

pour l'ennemi parce qu'il lui permet de se reunir ou de se dis-
soudre suivant les circonstances. Les partis de landsturm ne sont
pas un element necessaire dans Ja conduite de la guerre, eile peut
etre faite tres souvent sans eux par les deux armees d'operations
ennemies, mais ils constituent certainement un auxiliaire tres utile
et le defenseur, qui seul se trouve dans le cas de s'en servir,
acquiert ainsi un avantage marquant sur l'ennemi. Gräce au
landsturm, il est toujours en etat de cerner l'ennemi. Celui-ci ne sent
jamais ses derrieres libres, de quel cöte qu'il se meuve, partout il
trouve un ennemi devant lui et cependant il ne voit pas oü et
comment il pourra saisir cet adversaire incommode.

Nous avons du nous etendre sur l'activite du landsturm teile que
nous nous la figurons en temps de guerre pour bien justifier les
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bases de son Organisation. Elles consistent pour nous ä ecarter
autant que possible toute intervention etrangere, de haut en bas. Si
l'on nous demande ce qui doit etre fait en temps de paix pour
preparer cette Organisation qui sera si independante en temps de

guerre, en quoi l'Etat peut y contribuer, nous repondons : Qu'il
mette pratiquement ä execution le principe du service militaire
obligatoire, c'est-ä-dire qu'il exerce tous les hommes au maniement
des armes, veille ä l'armement du pays, procure des armes, entre-
tienne, au moyen de l'instruction, l'esprit national du peuple, son
amour de l'independance, encourage une litterature populaire et
scolaire ayant pour objet l'histoire guerriere de la patrie et expli-
quant les causes des succes et des revers, provoque la formation de
societes de tir ou d'autres societes militaires independantes de
l'Etat et en dehors de ses institutions, dans les communes et les
districts. De telles societes sont. la meilleure base d'un landsturm
propre ä prendre une part active ä la guerre.

Des que la liberte constitue la force et le caractere de la formation
du landsturm, il s'ensuit que l'on ne saurait determiner par des
chiflres quelle doit etre la force d'un detachement de landsturm. Le
landsturm comprend tout le peuple habile k porter les armes qui,
lorsque la guerre eclate, reste dans ses foyers. II en sort pour un
certain temps, quelques jours, une semaine, des groupes agissant
militairement; aujourd'hui ce sont ceux-ci, demain ce seront ceux-
lä, mais jamais tous ne doivent sortir ä la fois. En cas de levee du
landsturm de toute une region par exemple, lorsque l'armee d'operation

ennemie aete forcee ä la retraite par la nötre et doit etre, si
possible, aneantie, meme dans ce cas il ne faudrait pas evaluer la
force du landsturm prenant une part active ä la guerre ä plus du
tiers des hommes restes dans leurs foyers. Ceux-ci seront assez
nombreux pour causer ä l'ennemi des dommages considerables et
lui rendre presque impossible ses approvisionnements. Us pourront

detruire tous les ponts sur ses derrieres, arreter ä chaque
passage les colonnes de trains et de bagages qui le precedent, permettre
ainsi ä l'armee armee chargee de la poursuite d'etre toujours sur ses
talons, de rejeter sans cesse son arriere-garde sur le gros de ses

troupes. Et malgre cela, bien que tout le pays soit reellement en

armes, les villages conserveront quand meine leur apparence pai-
sible.

Mais cette partieipation active du landsturm k la guerre dont nous
venons de parier, n'est pas le seul service militaire utile qu'il puisse
rendre. Notre armee d'operation postee aux frontieres doit toujours
rester en communication avec l'interieur du pays, d'oü eile tire tout
ce qui lui est necessaire. C'est de lä que lui viennent les armes, les
munitions, l'equipement et souvent les vivres et les fourrages. Les
chemins par lesquels auront lieu tous ces transports, des depöts de
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l'administration aux positions qu'occupe l'armee, sont dösignees ä

l'avance, ce sont les routes militaires ou d'etapes. C'est par lä que se
fait le service de Communications entre le commandant de l'armee,
le gouvernement et les autorites du pays, que rentrent dans l'interieur

les malades, les blesses, les prisonniers de guerre. Les routes
d'etapes sont divisees par journees de marche en stations etablies
dans une localite. II faut, par des raisons aussi bien administratives
que militaires, escorter tous ces transports de materiel, de malades
et de prisonniers.

II n'est pas necessaire que ces escortes soient des troupes de

ligne, elles peuvent tres bien etre composees d'hommes du
landsturm. Mais si les communes n'ötaient pas organisees militairement,
on ne pourrait pas compter sürement sur elles et on serait contraint
d'emprunter les escortes ä l'armee active. Celle-ci s'en trouverait
affaiblie et moins apte k la victoire. L'utilite d'une Organisation militaire

des communes est ici evidente. Si eile exisle, les mömes hommes

n'auront jamais besoin de faire plus d'une etape, ils seront
remplaces par d'autres et s'ils sont de bons marcheurs pourront
encore rentrer le meme jour ä la maison. De cette maniere, le
landsturm remplace les garnisons des stations d'etapes et les escortes
empruntees ä l'armee, les autorites communales tiennent lieu de

commandants d'etapes et de personnel d'administration. Le
commandant de l'armee d'operation n'a plus qu'ä poster sur les diverses
routes quelques officiers d'etat-major pour contröler les Operations
et maintenir l'unite de direction. Leur competence doit etre
determinee par la loi qui naturellement veillera ä ce que l'armee ne manque

de rien. De plus, pour que les habitants des lieux d'etapes ne
supportent pas seuls toute la charge de ce service, on formera
autour &¦! chacun d'eux un arrondissement dont toute la population
prendra sa part de ces charges.

En sus des escortes, il faut encore fournir des transports, tenir
prets des attelages de renfort; ces prestations doivent etre imposees
aux proprietaires dans un ordre determine. Ges divers services sont
des services militaires de la plus haute importance, bien qu'ils n'exi-
gent pas le port d'armes. Plus ils seront envisagös au point de vue
militaire par ceux-lä memes qui les rendent, moins les chefs de

l'armee active auront ä intervenir directement dans l'organisation
des details et mieux l'armee s'en trouvera. Mais ces bonnes
relations ne peuvent etre assurees qu'au moyen d'une Organisation
militaire des communes preparee en temps de paix par de bonnes
lois et par le developpement de l'esprit militaire de toute la population.

Ges dernieres reflexions demontrent clairement quelle faute on
commettrait en appelant au service arme, dans des circonstances
donnees, toute la population habile ä porter les armes d'un pays ou



REVUE MILITAIRE SUISSE 37

d'une region ; il est bien plus avantageux de laisser en general aux
lieux habites leur apparence paisible alors meme qu'une vie militaire
active les anime, vie inspiree par l'esprit guerrier general de la
population et qui peut se manifester ä tout instant, selon le temps
et les circonstances, par l'entree en campagne de detachements de
landsturm, comme nous l'avons indique plus haut. (A suivre.)

Dn fnsil ä repetition en Franee.

Le Spectateur de Langres donne la description ci-apres d'un fusil

ä repetition invente par le lieutenant Robin, du 21° de ligne, en
garnison ä Langres :

Ce fusil ne differe du fusil Gras que par l'adjonction d'un magasin
ä cartouches situe sur le cöte gauche de la boite de culasse, et par
la disposition particuliere du levier qui permet de tirer sept coups
sans cesser d'epauler.

A l'interieur du magasin se trouve une piece appelee distributeur,
qui regle le passage. des cartouches du magasin dans la chambre.

Toute chargee, l'arme contient sept cartouches, qu'en cas de
necessite un homme exerce peut brüler en six secondes ä peine, sans
cesser d'epauler, et, en prenant le temps de viser, en douze secondes.

La duree du chargement ne depasse pas dix secondes, si bien
qu'un tireur habile peut, dans d'excellentes conditions, tirer une
vingtaine de coups ä la minute.

On peut se servir de ce fusil comme d'un fusil ordinaire et le
charger cartouche par cartouche, en laissant le magasin toujours
plein, pour les cas de necessite. L'arme se prete d'ailleurs fort bien
k l'execution des feux que pröconise le reglement sur le tir. Au
commandement de son chef, l'homme place dans le magasin le nombre

de cartouches prescrit et execute le feu jusqu'ä epuisement.
Une des qualites du fusil Robin, c'est de ne pas etre une arme

compliquöe, c'est-ä-dire sujette ä derangements et reparations. Le
mecanisme est d'une simplicite remarquable. Le demontage et le
remontage peuvent se faire en moins de dix secondes, ce qui permet

de proceder au nettoyage de la piece, meme sous le feu de
l'ennemi. L'entretien, d'ailleurs, est facile, et il n'y a pas de piece
dölicate.

La rapidite du chargement est notablement augmentee au moyen
d'un Systeme special de boites chargeurs qui permet de conserver
les cartouches empaquetees jusqu'au dernier moment. Ces boites ne
reviennent qu'ä quelques Centimes et sont jetees ä terre lorsqu'elles

ont ötö videes clans le magasin, qui se trouve ainsi charge d'un
seul coup.
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